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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les modalités de la révision envisagée du cahier des charges de l'indication géographique
protégée (IGP) « Asperges du Blayais », qui suscite des inquiétudes parmi les producteurs. Cette IGP, reconnue
en 2015, constitue un marqueur fort de l'identité agricole et gastronomique du nord de la Gironde et un levier
essentiel de valorisation économique pour les exploitations concernées. Cette reconnaissance repose sur un
cahier des charges garantissant l'origine, la qualité et les pratiques culturales propres à ce territoire. Elle permet
aujourd'hui à une production locale structurée de se distinguer sur un marché où la concurrence déloyale sévit
de façon croissante. Pour l'année 2025, l'Association des producteurs d'asperges du Blayais (« Apab »)
dénombrait 31 producteurs exploitant 190,75 hectares (un chiffre en diminution puisque la superficie atteignait
203 hectares en 2024 et 214 en 2023) et 525 tonnes ont été vendues en 2024. Indéniablement, l'asperge du
Blayais fait partie intégrante du patrimoine agricole et culinaire du Nord Gironde et Mme la députée s'en réjouit.
Or les producteurs réunis au sein de l'Apab ont décidé de suspendre la procédure de révision du cahier des
charges de l'IGP. Ils alertent en particulier sur le risque qu'une révision mal calibrée conduise à une dilution de
l'IGP, en élargissant excessivement son périmètre ou en assouplissant ses exigences, au détriment de la
spécificité du Blayais et de la reconnaissance de leur travail. Ils soulignent également le poids croissant des
contraintes administratives et la complexité des procédures, qui sont de nature à décourager les initiatives. De la
même façon, ils pointent le coût significatif de l'intervention d'un prestataire externe en matière de modification
des descriptions organoleptiques. Au regard de ces éléments, elle souhaite savoir quelles garanties le
Gouvernement entend apporter aux producteurs d'asperges du Blayais afin que toute révision du cahier des
charges de l'IGP se déroule selon une procédure lisible et accessible, qui permette de préserver l'identité de la
filière et d'une façon générale ce qu'il entend mettre en place dans le but de la protéger structurellement de la
concurrence étrangère.
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